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Depuis 2009, l’employeur doit prendre en charge 50 % du prix des titres d’abonnements souscrits par ses 
salariés pour leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail. Ces déplacements 
doivent être accomplis au moyen de services de transports publics tels que métro, bus, tramway ou train. 
Sont également concernés les services publics de location de vélo. 

Tous les salariés sont concernés, y compris les salariés à temps partiel. En cas de mi-temps ou plus, le 
salarié est remboursé dans les mêmes conditions que les salariés à temps complet. En cas d’horaire 
inférieur à un mi-temps, le salarié bénéficie d’une prise en charge au prorata du nombre d’heures 
travaillées par rapport à un mi-temps. 

Seules les cartes d’abonnement sont prises en charge par l’employeur, qu’elles soient annuelles, 
mensuelles ou hebdomadaires. Les titres de transport achetés à l’unité ne sont pas remboursables. 
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